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I. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES
1. DÉNOMINATION : 

SUNNY NORTH AMERICA

2. FORME JURIDIQUE ET ETAT MEMBRE DANS LEQUEL L’OPCVM A ÉTÉ CONSTITUÉ : 

Fonds commun de placement (FCP) de droit français.

3. DATE DE CRÉATION ET DURÉE D’EXISTENCE PRÉVUE : 

Cet OPCVM a été agréé par l'AMF le 17/05/2024 et créé le 08/07/2024 pour 99 ans.

4. SYNTHÈSE DE L'OFFRE DE GESTION :

Code ISIN
Souscripteurs 

concernés

Affectaঞon
des sommes
distribuables

Devise de 
libellé

Valeur
Liquidaঞve
 d’origine

Montant 
minimal de 
souscripঞon

iniঞale

Part « R » : 
FR001400PY23 Tous souscripteurs Capitalisaঞon 

totale. Euro
100 €

Décimalisée en 
dix-millièmes

1 Part

Part « I » : 
FR001400PY49

Plus parঞculièrement réservée aux 
invesঞsseurs insঞtuঞonnels et à certains 

intermédiaires financiers et/ou aux 
distributeurs désignés par la Société de 

Gesঞon et plus parঞculièrement aux 
clients sous mandat de gesঞon et conseil 

indépendant

Capitalisaঞon
totale. Euro

100 €
Décimalisée en 

dix-millièmes
10 Parts

Part « F » : 
FR001400PY31 Part réservée aux fondateurs  Capitalisaঞon 

totale. Euro
1000 € 

décimalisée en 
dix-millièmes

3 000 Parts

5. INDICATION DU LIEU OÙ L'ON PEUT SE PROCURER LE DERNIER RAPPORT ANNUEL ET LE 
DERNIER ÉTAT PÉRIODIQUE 

Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés, dans un délai de 8 jours, sur simple demande écrite du
porteur, auprès de :

SUNNY AM – 85 rue Jouffroy d’Abbans – 75017 PARIS Tél : 01.80.27.18.60

e-mail : contact@sunny-am.com

Le prospectus est également disponible sur le site Internet www.sunny-am.com.

II. ACTEURS
1. SOCIÉTÉ DE GESTION 

SUNNY AM, société anonyme, société de gesঞon de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP 07000016, dont le siège
social est 85 rue Jouffroy d’Abbans – 75017 PARIS.

mailto:contact@sunny-am.com
http://www.sunny-am.com
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2. DÉPOSITAIRE/CONSERVATEUR 

SOCIETE GENERALE, S.A. Etablissement de crédit créé le 8 mai 1864 par décret d’autorisaঞon signé par Napoléon III.

Siège social : 29 Bd Haussmann – 75009 Paris 

Adresse postale de la foncঞon dépositaire : 189, rue d’Aubervilliers-75886 PARIS CEDEX 18

Idenঞté du Dépositaire de l’OPCVM

Le dépositaire de l’OPCVM Société Générale S.A., agissant par l’intermédiaire de son département « Securiঞes Services »
(le « Dépositaire »). Société Générale, dont le siège social est situé au 29, boulevard Haussmann à Paris (75009),
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222, est un établissement agréé
par l’Autorité de Contrôle Prudenঞel et de Résoluঞon (ACPR) et soumis au contrôle de l’Autorité des Marchés Financiers
(AMF).

Descripঞon des responsabilités du Dépositaire et des conflits d’intérêts potenঞels

Le Dépositaire exerce trois types de responsabilités, respecঞvement le contrôle de la régularité des décisions de la Société
de Gesঞon, le suivi des flux espèces de l’OPCVM et la garde des acঞfs de l’OPCVM.

L’objecঞf premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs/invesঞsseurs de l’OPCVM.

Des conflits d’intérêts potenঞels peuvent être idenঞfiés notamment dans le cas où la Société de Gesঞon entreঞent par
ailleurs des relaঞons commerciales avec Société Générale en parallèle de sa désignaঞon en tant que Dépositaire (ce qui
peut être le cas lorsque Société Générale calcule, par délégaঞon de la Société de Gesঞon, la valeur liquidaঞve des OPCVM
dont Société Générale est Dépositaire ou lorsqu’un lien de groupe entre la Société de Gesঞon et le Dépositaire).

Afin de gérer ces situaঞons, le Dépositaire a mis en place et met à jour une poliঞque de gesঞon des conflits d’intérêts
ayant pour objecঞf :

• L’idenঞficaঞon et l’analyse des situaঞons de conflits d’intérêts potenঞels

• L’enregistrement, la gesঞon et le suivi des situaঞons de conflits d’intérêts en :

i. Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les conflits d’intérêts comme la ségrégaঞon des
tâches, la séparaঞon des lignes hiérarchiques et foncঞonnelles, le suivi des listes d’iniঞés internes, des
environnements informaঞques dédiés ;

ii. Me�ant en œuvre au cas par cas :

a) Des mesures prévenঞves et appropriées comme la créaঞon de liste de suivi ad hoc, de nouvelles
murailles de Chine ou en vérifiant que les opéraঞons sont traitées de manière appropriée et/ou en
informant les clients concernés

b) Ou en refusant de gérer des acঞvités pouvant donner lieu à des conflits d’intérêts.

Descripঞon des éventuelles foncঞons de garde déléguées par le Dépositaire, liste des délégataires et sous-délégataires
et idenঞficaঞon des conflits d’intérêts suscepঞbles de résulter d’une telle délégaঞon

Le Dépositaire est responsable de la garde des acঞfs (telle que définie à l’arঞcle 22.5 de la Direcঞve 2009/65/CE modifiée
par la Direcঞve 2014/91/UE). Afin d’offrir les services liés à la conservaঞon d’acঞfs dans un grand nombre de pays et de
perme�re aux OPCVM de réaliser leurs objecঞfs d’invesঞssement, le Dépositaire a désigné des sous-conservateurs dans
les pays où le Dépositaire n’aurait pas directement une présence locale. Ces enঞtés sont listées sur le site internet
suivant : www.securiঞes-services.societegenerale.com/fr/nous-connaitre/chiffres-cles/rapports-financiers/.
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En conformité avec l’arঞcle 22bis2 de la Direcঞve UCITS V, le processus de désignaঞon et de supervision des sous-
conservateurs suit les plus hauts standards de qualité, incluant la gesঞon des conflits d’intérêts potenঞels qui pourraient
survenir à l’occasion de ces désignaঞons. Le Dépositaire a établi une poliঞque efficace d’idenঞficaঞon, de prévenঞon et
de gesঞon de conflits d’intérêts en conformité avec la réglementaঞon naঞonale et internaঞonale ainsi qu’aux standards
internaঞonaux.

La délégaঞon des foncঞons de garde du Dépositaire est suscepঞble d’entrainer des conflits d’intérêts. Ces derniers ont
été idenঞfiés et sont contrôlés. La poliঞque mise en œuvre au sein du Dépositaire consiste en un disposiঞf qui permet de
prévenir la survenance de situaঞons de conflits d’intérêts et d’exercer ses acঞvités d’une façon qui garanঞt que le
Dépositaire agit toujours au mieux des intérêts des OPCVM. Les mesures de prévenঞon consistent en parঞculier à assurer
la confidenঞalité des informaঞons échangées, à séparer physiquement les principales acঞvités suscepঞbles d’entrer en
conflit d’intérêts, à idenঞfier et classifier rémunéraঞons et avantages monétaires et non-monétaires et à me�re en place
des disposiঞfs et poliঞques en maঞère de cadeaux et d’événements.

Les informaঞons à jour relaঞves aux points précédents seront adressées à l’invesঞsseur sur demande.

3. COMMISSAIRE AUX COMPTES 

FORVIS MAZARS SA

Signataire Gilles Dunand Roux

61. rue Henri Regnault - 92075 Courbevoie, France  

4. COMMERCIALISATEURS 

SUNNY AM - 85 rue Jouffroy d’Abbans - 75017 PARIS.

L’OPCVM étant admis en EUROCLEAR France, ses parts peuvent être souscrites ou rachetées auprès d’intermédiaires
financiers qui ne sont pas connus de la société de gesঞon.

5. DÉLÉGATAIRES 

La gesঞon administraঞve et comptable sera déléguée dans sa totalité à :

SOCIETE GENERALE

Siège social : 29 boulevard Haussmann – 75009 PARIS

Adresse postale : 189 rue d’Aubervilliers – 75886 PARIS Cedex 18

6. CONSEILLERS  

Néant
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III. MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

III.1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

1. CARACTÉRISTIQUES DES PARTS 

Part R : FR001400PY23
Part I : FR001400PY49 
Part F : FR001400PY31

2. NATURE DU DROIT ATTACHÉ À LA CATÉGORIE DE PARTS : 

Chaque porteur de part dispose d’un droit de copropriété sur les acঞfs du fonds commun de placement proporঞonnel au
nombre de part détenues ;

3. INSCRIPTION À UN REGISTRE :

Les droits des ঞtulaires seront représentés par une inscripঞon en compte à leur nom chez l’intermédiaire de leur choix
pour les ঞtres au porteur, chez l’éme�eur.

4. TENUE DU PASSIF :

La tenue des comptes de l’éme�eur est assurée par la Société Générale. Il est précisé que l’administraঞon des parts est
effectuée en EUROCLEAR France.

5. DROITS DE VOTE : 

S’agissant d’un FCP, aucun droit de vote n’est a�aché aux parts, les décisions étant prises par la société de gesঞon ; une
informaঞon sur les modalités de foncঞonnement du FCP est faite aux porteurs, selon les cas, soit individuellement, soit
par voie de presse, soit par le biais des documents périodiques ou par tout autre moyen conformément à l’Instrucঞon de
l’AMF.

6. FORME DES PARTS 

Au porteur.

La quanঞté de ঞtres est exprimée en dix-millièmes

7. DATE DE CLÔTURE 

Dernier jour de Bourse de Paris du mois de septembre

Date de clôture du premier exercice : Dernier jour de bourse de Paris de septembre 2025.

8. INDICATIONS SUR LE RÉGIME FISCAL

L’OPCVM n’est pas assujeম à l’IS et un régime de transparence fiscale s’applique pour le porteur. Le régime fiscal
applicable aux sommes distribuées par l’OPCVM ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par l’OPCVM dépend
des disposiঞons fiscales applicables à la situaঞon parঞculière de l’invesঞsseur et/ou de la juridicঞon d’invesঞssement de
l’OPCVM. Si l’invesঞsseur a un doute sur la situaঞon fiscale, nous lui conseillons de s’adresser à un conseiller fiscal.
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III.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

1. OPC D’OPC :

Non (Jusqu’ à 10% de l’acঞf net).

2. CLASSIFICATION

Acঞons internaঞonales.

Le FCP est en permanence exposé à hauteur de 60% minimum de l’acঞf net aux marchés acঞons nord-américains.

3. OBJECTIF DE GESTION

L’objecঞf du FCP est de rechercher, dans le cadre d’une gesঞon discréঞonnaire, une performance, ne�e de frais,
supérieure à celle de son indice de référence, le Bloomberg US Large Cap Price Return Index (B500 Index - dividendes
réinvesঞs), sur la durée de placement recommandée, à travers la gesঞon acঞve d’un portefeuille d’acঞons invesঞt en
acঞons cotées sur les marchés des États-Unis d’Amérique.

4. INDICATEUR DE RÉFÉRENCE

La stratégie d’invesঞssement repose sur une gesঞon acঞve, l’indice de référence est uঞlisé uniquement à ঞtre de
comparaison. L’équipe de gesঞon n’est donc pas contrainte par cet indice pour sélecঞonner les ঞtres qui composent le
portefeuille. La gesঞon du FCP est discréঞonnaire et sera suscepঞble de s’éloigner significaঞvement de l’indicateur de
référence.

La performance du FCP peut être comparée a posteriori à celle de l’indicateur de référence Bloomberg US Large Cap Price
Return Index (B500 N Index - dividendes réinvesঞs). Cet indice couvre l’ensemble des sociétés cotées des Etats-Unis
dont la capitalisaঞon boursière se situe dans les 85% des sociétés ayant les plus importantes capitalisaঞons. Pour la
comparaison, les classes de parts étant libellées en euros, l’indicateur fait l’objet d’une conversion en euros à un taux de
change et à un horaire idenঞque à ceux uঞlisés pour les classes de parts libellées en euros. Les données concernant cet
indice peuvent notamment être consultées sur le site internet : h�ps://www.bloomberg.com/professional/product/
indices/.

Conformément au Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 : 

• L’administrateur de l’indice de référence, Bloomberg Index Services Limited, n’a pas obtenu son enregistrement et
n’est donc pas inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA. La Société de gesঞon
dispose d’une procédure de suivi des indices de référence uঞlisés décrivant les mesures à me�re en œuvre en cas de
modificaঞons substanঞelles apportées à un indice ou de cessaঞon de fourniture de cet indice.

L'indice de référence ne promeut pas de caractérisঞques environnementales ou sociales.

5. STRATÉGIE D'INVESTISSEMENT
5.1. LA STRATÉGIE UTILISÉE

Le FCP réalisera son objecঞf de gesঞon à travers une approche fondamentale et discréঞonnaire. L’équipe de gesঞon
construit son portefeuille en respectant un processus de gesঞon qui se décompose en quatre étapes : l’analyse extra-
financière ESG (1), l’analyse financière (2), l’allocaঞon entre une poche stratégique et une poche mulঞ thémaঞque (3) et
enfin, la sélecঞon des ঞtres (4).
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1. L’analyse extra-financière ESG :

Exposiঞon à des risques ESG ou de durabilité

Prise en compte du risque de durabilité dans le cadre de la règlementaঞon SFDR

Face à la matérialisaঞon croissante du risque de durabilité observée ces dernières années, SUNNY AM a intégré l’analyse
extra- financière dans son processus d’invesঞssement. 

Sa poliঞque d’intégraঞon des critères ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance) s’arঞcule ainsi selon les quatre
étapes suivantes :

1. Applicaঞon de la poliঞque d’exclusion définie, qui consঞtue un premier filtre dans la stratégie d’invesঞssement
mise en œuvre par l’équipe de gesঞon, en évitant les éme�eurs en contradicঞon avec les valeurs de Sunny Asset
Management et celles de ses clients,

2. Mise en œuvre de la poliঞque d’intégraঞon des caractérisঞques ESG de Sunny Asset Management s’appuyant sur
une notaঞon ESG réalisée par ses fournisseurs de données extra-financières selon une approche par le risque pour
évaluer la qualité ESG des entreprises cibles. Ce�e évaluaঞon se fait à parঞr de facteurs ESG, variables en foncঞon
du secteur et de la sous-industrie dont relève l’éme�eur et un facteur de Gouvernance de l’entreprise. Un score de
risque ESG est ainsi calculé pour chacun de ces facteurs. Il est ensuite appliqué au score d’exposiঞon de l’entreprise.
Une fois que le score de risque ESG est calculé pour chaque facteur, une moyenne pondérée est établie pour calculer
le score ESG global associé à l’éme�eur.  

3. Applicaঞon d’une poliঞque en amélioraঞon de note : Sunny AM cherche à privilégier les entreprises les mieux
notées d’un point de vue extra-financier. L’objecঞf final est de proposer un univers d’invesঞssement ayant une note
moyenne supérieure à la note moyenne de l’univers invesঞssable de référence. Cet univers invesঞssable est défini
par typologie d’OPCVM afin de garanঞr cohérence et comparabilité.

4. Mise en place d’un suivi strict des controverses majeures des éme�eurs en portefeuille et d’une veille globale sur
l’ensemble de l’univers invesঞssable.

Pour plus de détails sur la poliঞque d’intégraঞon des critères ESG promue, des informaঞons complémentaires sont
disponibles dans l’annexe SFDR jointe et sur le site internet : sunny-am.com, paragraphe relaঞf aux « Informaঞons
règlementaires ».

Limites de l’approche extra-financière :

SUNNY AM a conscience que l’hétérogénéité et la non-exhausঞvité des sources relaঞves aux informaঞons perme�ant de
suivre les critères ESG conduit seulement à une analyse parঞelle de la situaঞon. Les critères ESG peuvent être incomplets
ou inexacts du fait d’évaluaঞon sans normes de marchés strictes et peuvent induire des biais d’analyse dans le processus
d’invesঞssement.

L’OPCVM fait la promoঞon de caractérisঞques environnementales et/ou sociales et de gouvernance dans son processus
de gesঞon, au sens de l'arঞcle 8 du règlement UE n°2019/2088 sur la publicaঞon d’informaঞons en maঞère de durabilité
dans le secteur des services financiers (« SFDR »), sans toutefois définir un objecঞf contraignant d’invesঞssement durable
au sens du « Règlement Taxonomie » (Règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les
invesঞssements durables). En conséquence, le pourcentage minimum d’invesঞssement aligné à la Taxonomie sur lequel
s’engage l’OPCVM est de 0%. 

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux invesঞssements sous-jacents
au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en maঞère d’acঞvités économiques
durables sur le plan environnemental.

Les invesঞssements sous-jacents à la porঞon restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de
l’Union européenne en maঞère d’acঞvités économiques durables sur le plan environnemental.
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Par ailleurs, les principales incidences négaঞves en maঞère de durabilité (Arঞcle 7 de SFDR) ne sont pas prises en compte
dans le processus de gesঞon.

2. L’analyse financière est composée de deux piliers :

a. Pilier macro-économique : analyse du comportement des cinq principaux agents économiques en interacঞon
permanente (les banques centrales, les consommateurs, les États, les entreprises et le marché interbancaire) ;

b. Pilier de marché : analyse des principaux agrégats de marché avec les tendances long terme et court terme sur
les marchés acঞons et obligaঞons souveraines.

3. L’allocaঞon entre deux poches stratégique et mulঞ thémaঞques :

a. La poche stratégique, qui peut représenter entre 30% et 80% de l’acঞf net. L’univers d’invesঞssement de ce�e
poche est consঞtué de sociétés qui offrent le versement de dividendes réguliers et en croissance, même si la
valeur des ঞtres fluctue. Ainsi, les sociétés éligibles devront avoir versé annuellement un dividende pendant les
quinze dernières années. La croissance des dividendes sera analysée sur ce�e période, sans pour autant
nécessiter que les dividendes aient augmenté pour chacune des années de référence, même si une a�enঞon
parঞculière sera portée aux sociétés ayant démontré ce�e capacité. L’équipe de gesঞon vise à ঞrer parঞ de
l’effet des intérêts composés via le réinvesঞssement de ces dividendes. La flexibilité du poids représenté par
ce�e poche permet à l’équipe de gesঞon de l’ajuster en foncঞon du cycle économique.

b. La poche mulঞ thémaঞques, qui peut représenter entre 20% et 70% de l’acঞf net. Ce�e poche est consঞtuée
d’invesঞssements sur des sociétés suscepঞbles de bénéficier selon l’appréciaঞon de l’équipe de gesঞon :

i. des mégatendances ou des changements structurels qui ont des conséquences irréversibles sur le monde
qui nous entoure, ou

ii. d’événements ponctuels de marché (ex. : évènements impactant les maঞères premières, les taux, rotaঞon
sectorielle…).

4. La sélecঞon des ঞtres :

Enfin, la sélecঞon de ঞtres est effectuée selon une approche « Bo�om up », qui permet de définir un univers de
sociétés à suivre indépendamment de leur secteur ou de la conjoncture économique. 

L’équipe de gesঞon fonde ensuite sa sélecঞon de ঞtres sur une évaluaঞon à long terme en prenant en compte
l’évoluঞon des fondamentaux, la stratégie et la qualité du management, les perspecঞves de croissance et la recherche
de catalyseurs (évoluঞon du chiffre d’affaires, des bénéfices, des marges, lancement de nouveaux produits, réducঞon
des coûts…), ainsi que la posiঞon concurrenঞelle et la visibilité à long terme. 

L’équipe de gesঞon ne s’imposera aucune contrainte d’allocaঞon sectorielle, toutes les valorisaঞons historiques et
relaঞves des différents secteurs d’acঞvités des sociétés seront étudiées. Néanmoins les invesঞssements du FCP
seront diversifiés afin que le risque ne soit pas concentré sur un seul et même secteur. Des paramètres ex post
(volaঞlité, tracking error, raঞo de sharpe, raঞo d’informaঞon…) sont à la disposiঞon du gérant afin de mieux surveiller
et contrôler le risque.

Pour répondre à son objecঞf de gesঞon, le FCP est invesঞ de 60% à 100% de l’acঞf net en acঞons et ঞtres assimilés
cotés des marchés des États-Unis. L’invesঞssement en acঞons et ঞtres de capital issus de peঞtes capitalisaঞons
(inférieures à 2 milliards de dollars US) est limité à 15% de l’acঞf net, et l’invesঞssement sur des marchés d’autres
pays est limité à 20% maximum de l’acঞf net (dont les pays émergents à hauteur de 10%). En foncঞon de l'analyse de
la situaঞon économique, l’équipe de gesঞon dispose de la capacité de moduler l'exposiঞon du portefeuille au risque
acঞons, en l’augmentant ou en la réduisant sans dépasser un minimum de 60% de l’acঞf net. 

Le FCP pourra par ailleurs être invesঞ en obligaঞons, ঞtres de créance ou encore instruments du marché monétaire
essenঞellement nord-américains jusqu’à 20% de l'acঞf net. Ces ঞtres seront émis indifféremment par des enঞtés du
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secteur public ou privé et seront notés « investment grade ». Il est précisé que la société de gesঞon ne recourt pas
exclusivement ni mécaniquement aux notaঞons de crédit émises par les agences de notaঞon et mène sa propre
analyse interne du risque de crédit ou de marché.

Le FCP pourra également invesঞr jusqu'à 10% de l'acঞf net en organismes de placement collecঞf de droit français ou
européen. 

Enfin, l’équipe de gesঞon pourra intervenir sur les instruments dérivés dans le but d’augmenter l'exposiঞon ou de
couvrir parঞellement le portefeuille aux risques acঞons, de taux, de crédit ou de change. Les instruments intégrant
des dérivés pourront également être uঞlisés pour augmenter l’exposiঞon acঞons ou pour couvrir le portefeuille des
risques acঞons, taux et de change.

La devise de libellé du FCP étant le dollar US, une couverture du risque de change, qui correspond au risque de
variaঞon de la devise de libellé de chaque instrument financier face à la devise de référence du FCP pourra être mise
en place bien qu’elle ne soit pas systémaঞque. L’exposiঞon aux devises autres que le dollar US est limitée à 10%
maximum de l’acঞf net. Par ailleurs, les classes de parts du FCP libellées dans une autre devise que le dollar US sont
exposées à un risque de change, qui correspond au risque de variaঞon de la devise de référence du FCP face à la
devise de libellé de la part. Ce�e exposiঞon au risque de change ne fera pas l’objet d’une couverture.

5.2. LES ACTIFS UTILISÉS

1. Actions

Le FCP est invesঞ à hauteur de 80% minimum de son acঞf net en acঞons ou ঞtres donnant ou pouvant donner accès au
capital et aux droits de vote et assimilés, tels que des bons de souscripঞon, droits de souscripঞon, american depositary
receipt (ADR) etc., émis par des sociétés de toute taille de capitalisaঞon sur les marchés des États-Unis d’Amérique. 

Le FCP conservera néanmoins la possibilité d’invesঞr jusqu’à 20% maximum de son acঞf net en acঞons ou ঞtres donnant
ou pouvant donner accès au capital et aux droits de vote et assimilés émis par des sociétés sur des marchés étrangers (y
compris au sein des pays émergents dans la limite de 10% maximum de l’acঞf net).

La part des acঞons et ঞtres de capital issus de peঞtes capitalisaঞons (inférieures à 2 milliards d’euros) ne dépassera pas
15% de l’acঞf net.

2. Titres de créance et instruments du marché monétaire

Le FCP pourra invesঞr jusqu’à 20% de l’acঞf net en obligaঞons, ঞtres de créance et instruments du marché monétaire
essenঞellement nord-américains, émis par des enঞtés aussi bien publiques que privées, et notés « investment grade » (ঞtres
pour lesquels le risque de défaillance des éme�eurs est le moins élevé) par les agences de notaঞon indépendantes, ou
bénéficiant d’une notaঞon interne de la société de gesঞon équivalente. 

Il est précisé que la société de gesঞon ne recourt pas exclusivement ni mécaniquement aux notaঞons de crédit émises par
les agences de notaঞon et mène sa propre analyse interne du risque de crédit ou de marché.

Le FCP s’autorise, ainsi, à invesঞr sur l’ensemble des catégories d’obligaঞons dont des ঞtres subordonnés, notamment :

• ঞtres de créance négociables, bons du Trésor, ঞtres négociables à court terme émis en euros (anciennement cerঞficats
de dépôt et billets de trésorerie) ; 

• obligaঞons à taux fixe ou à taux variable ou à taux révisable, y compris les EMTN (Euro Medium Term Note) ;

• obligaঞons indexées ;

• produits de taux pu�ables / callables (obligaঞons, CDN ou TCN) ;

• tout autre instrument du marché monétaire répondant aux critères des arঞcles R.214-10 à R.214-12 du Code
monétaire et financier.
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La sensibilité moyenne du portefeuille aux taux d’intérêt et au risque de crédit est comprise entre 0 et +2,5.

3. OPC

Le FCP peut invesঞr à hauteur de 10% de son acঞf net en parts ou acঞons d’autres OPCVM ou FIA de droit français ou
européen ouverts à une clientèle non professionnelle. 

Les OPC (dont les Exchange Traded Funds) dans lesquels le FCP pourra invesঞr seront eux-mêmes exposés à tous types de
classes d’acঞfs en conformité avec la stratégie d’invesঞssement et les limites d’exposiঞon évoquées ci-dessus.

La gesঞon privilégiera les OPC me�ant en œuvre une approche ESG significaঞvement engageante, qui promeuvent des
caractérisঞques environnementales ou sociales au sens l’arঞcle 8 du Règlement SFDR, ou encore qui ont pour objecঞf
l’invesঞssement durable au sens de l’arঞcle 9 du Règlement SFDR.

Ces OPC pourront être gérés par la société de gesঞon ou par d’autres enঞtés appartenant au même groupe que la société
de gesঞon. 

4. Les instruments financiers dérivés

Le FCP pourra recourir aux instruments financiers dérivés de la façon suivante :

Nature des marchés d’intervenঞon :

• réglementés français et étrangers ;

• organisés ;

• de gré à gré.

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir :

• acঞons ;

• taux ;

• change ;

• crédit.

Nature des intervenঞons, l’ensemble des opéraঞons devant être limité à la réalisaঞon de l’objecঞf de gesঞon :

• couverture ;

• exposiঞon.

Nature des instruments financiers uঞlisés :

• des contrats à terme standardisés ; 

• des opঞons ;

• des contrats de change à terme ;

• des swaps de devises.

Stratégie d’uঞlisaঞon des dérivés pour a�eindre l’objecঞf de gesঞon :

• couverture des risques acঞons, taux, change et crédit ;
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• exposiঞon du portefeuille aux risques acঞons, taux, change et crédit, dont augmentaঞon de l’exposiঞon à ces risques
dans la limite du risque global menঞonné ci-après.

Ces opéraঞons sont traitées avec des contreparঞes françaises ou internaঞonales, telles que des établissements de crédit
ou des entreprises d’invesঞssement dont le siège social est situé dans les pays membres de l’Espace Économique
Européen et dont la notaঞon (ou à défaut la notaঞon de la maison-mère) ne peut être inférieure à la catégorie «
invesঞssement ».

Ces opéraঞons induisent un risque opéraঞonnel et un risque de contreparঞe encadré par l’échange de garanঞes
financières. Les garanঞes financières en espèces reçues par l’OPCVM pourront être réinvesঞes conformément aux
disposiঞons du paragraphe « Poliঞque de gesঞon du collatéral ».

5. Titres intégrant des dérivés 

Le FCP pourra recourir aux ঞtres intégrant les dérivés de la façon suivante :

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir :

• acঞons ;

• change ;

• taux.

Nature des intervenঞons, l’ensemble des opéraঞons devant être limité à la réalisaঞon de l’objecঞf de gesঞon :

• couverture ;

• exposiঞon

Nature des instruments uঞlisés :

• warrants, credit link notes, obligaঞons converঞbles, bons de souscripঞon, droits de souscripঞon, produits de taux
pu�ables / callables.

Stratégie d’uঞlisaঞon des dérivés intégrés pour a�eindre l’objecঞf de gesঞon :

• les ঞtres intégrant des dérivés sont uঞlisés dans le cadre d’une couverture du portefeuille aux risques acঞons, de taux
et de change,

• le FCP pourra s’exposer au risque acঞons par l’intermédiaire de bons ou droits de souscripঞon.

6. Dépôts

Le FCP pourra uঞliser les dépôts, dans la limite de 20 % de son acঞf net, auprès d’un même établissement de crédit afin
de pouvoir opঞmiser la gesঞon de la trésorerie.

7. Emprunts d’espèces

Les emprunts en espèces ne peuvent représenter plus de 10 % de l’acঞf net du FCP et servent, de façon excepঞonnelle, à
assurer une liquidité aux porteurs désirant racheter leurs parts sans pénaliser la gesঞon globale des acঞfs. 
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8. Acquisiঞons et cessions temporaires de ঞtres

Le FCP n’est pas autorisé à réaliser ce type d’opéraঞon.

9.  Engagements totaux

La somme ne�e des exposiঞons aux risques résultant des engagements et des posiঞons en ঞtres pourra amener le FCP à
hauteur de 120% de l’acঞf net, générant ainsi une surexposiঞon maximale de +20% de l’acঞf net. La méthode uঞlisée pour
mesurer le risque global du FCP dans les instruments financiers dérivés est la méthode du calcul de l’engagement.

10. Contrats consঞtuant des garanঞes financières

Le collatéral désigne l’ensemble des acঞfs remis en garanঞe dans le cadre des opéraঞons sur instruments dérivés négociés
de gré-à-gré. 

A ce ঞtre, le collatéral reçu dans le but de réduire le risque de contreparঞe doit répondre entre autres aux critères de
liquidité, d’évaluaঞon, de qualité de crédit des éme�eurs ainsi que de corrélaঞon et de diversificaঞon rappelés par la
réglementaঞon, notamment dans la posiঞon AMF 2013-06.

Les types d’acঞfs éligibles retenus sont notamment des liquidités. 

La société de gesঞon se réserve la possibilité de refuser tout acঞf en collatéral qu’elle juge inadéquat sur la base de
critères internes.

Le collatéral cash versé par une contreparঞe doit être réinvesঞ en conformité avec la réglementaঞon en vigueur. Les
risques associés aux réinvesঞssements des espèces dépendent du type d’acঞfs et / ou du type d’opéraঞons et peuvent
consঞtuer un risque de contreparঞe, un risque opéraঞonnel ou encore un risque de liquidité.

6. PROFIL DE RISQUE 

Votre argent sera principalement invesঞ dans des instruments financiers sélecঞonnés par la société de gesঞon. Ces
instruments connaîtront les évoluঞons et les aléas des marchés.

Les risques auxquels le FCP peut être exposé sont, par ordre d’importance : 

• Risque de perte en capital : 

Le FCP n’offre pas de garanঞe en capital. Aussi, il existe un risque que le porteur de parts du FCP ne bénéficie pas, à
échéance ou à tout autre moment, de la resঞtuঞon de l’intégralité de son capital iniঞalement invesঞ. Tout porteur de
parts potenঞel doit être conscient que les souscripঞons qu’il réalise et donc les invesঞssements réalisés par le FCP
sont soumis aux fluctuaঞons normales des marchés ainsi qu’aux autres risques inhérents à tout invesঞssement en
valeurs mobilières. En conséquence, un invesঞssement ne doit être réalisé que par les personnes qui disposent d’une
connaissance et d’une maîtrise suffisante des marchés financiers et sont à même de supporter une perte de leur
invesঞssement iniঞal. Il n’existe aucune garanঞe ni cerঞtude que la valeur des invesঞssements et placements réalisés
par le FCP s’appréciera, ni que les objecঞfs d’invesঞssement du FCP seront effecঞvement a�eints. La valeur des
invesঞssements et des revenus qui en découlent peut varier sensiblement à la hausse ou à la baisse, et, dans ce dernier
cas, exposer fortement le porteur de parts du FCP à la perte de son montant iniঞalement souscrit.

• Risque acঞons : 

La performance du FCP dépend des ঞtres auxquels il est exposé, dont l’évoluঞon peut être indépendante de celle
affichée par les marchés. Si les acঞons sous-jacentes des obligaঞons converঞbles et assimilées, les acঞons détenues en
direct dans le portefeuille ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidaঞve pourra
baisser. 
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• Risque lié à la gesঞon discréঞonnaire : 

La performance du FCP dépendra des anঞcipaঞons de l’équipe de gesঞon. Il existe un risque que l’équipe de gesঞon
n’invesঞsse pas sur les marchés les plus performants.

• Risque de taux : 

Le FCP peut être invesঞ jusqu’à 20% en ঞtres de créance. En cas de hausse des taux d'intérêt, la valeur de certaines de
ces créances peut baisser et entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve.

• Risque de crédit : 

Le FCP peut être invesঞ jusqu’à 20 % en ঞtres de créance. En cas de dégradaঞon de la qualité des éme�eurs,
notamment de la dégradaঞon de leur notaঞon par les agences de notaঞon financière, la valeur des ঞtres peut baisser
et entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve. Les mouvements de baisse du prix de ces ঞtres peuvent être plus
rapides et plus violents que des ঞtres non spéculaঞfs entraînant une baisse de la valeur liquidaঞve plus rapide et plus
forte.

• Risque de liquidité : 

Le FCP peut s'exposer à un risque de liquidité si une part des invesঞssements est réalisée dans des instruments
financiers pouvant présenter par nature et /ou selon certaines circonstances un niveau de liquidité relaঞvement faible,
au point d'avoir un impact sur le risque de liquidité de l'OPCVM dans son ensemble. La survenance de l’un de ces
risques peut entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve.

• Risque lié à la détenঞon d’obligaঞons converঞbles : 

La valeur des obligaঞons converঞbles dépend de plusieurs facteurs : niveau des taux d’intérêt, évoluঞon du prix des
acঞons sous-jacentes, évoluঞon du prix des dérivés intégrés dans les ঞtres. Ces différents facteurs peuvent entraîner
une baisse de la valeur liquidaঞve du FCP.

• Risque de change : 

Il s’agit du risque de baisse des devises d’invesঞssement par rapport à la devise du FCP, à savoir le dollar US. La
variaঞon d’une devise pourrait ainsi entraîner une perte de change qui impacterait à la baisse la valeur liquidaঞve du
FCP. L’exposiঞon du FCP au risque de change ne fera pas l’objet d’une couverture systémaঞque. L’exposiঞon aux
devises autres que le dollar US est limitée à 10% maximum de l’acঞf net.

Les classes de parts libellées en devise autres que la devise de référence du FCP (USD) sont également exposées au
risque de change. La valeur des acঞfs de l’OPCVM peut baisser si les taux de change varient, ce qui peut entraîner une
baisse de la valeur liquidaঞve de l'OPCVM. Ce risque de change ne fera pas l’objet d’une couverture.

• Risque lié à l’uঞlisaঞon de contrats financiers : 

Le FCP est exposé aux risques inhérents aux instruments financiers à terme, notamment :

▪ aux variaঞons de prix à la hausse comme à la baisse des instruments financiers à terme en foncঞon des variaঞons
de prix des sous-jacents,

▪ aux écarts de variaঞon entre le prix des instruments financiers à terme et la valeur du sous-jacent de ces
instruments,

▪ à la liquidité occasionnellement réduite de ces instruments sur le marché secondaire,

▪ à un risque de défaut de la contreparঞe.
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L’uঞlisaঞon d’instruments financiers à terme peut donc entraîner pour le FCP des risques de pertes spécifiques
auxquelles il n’aurait pas été exposé en l’absence de telles stratégies.

• Risque lié à la taille de la capitalisaঞon et/ou de l’émission : 

Le FCP a la possibilité d’invesঞr en acঞons de peঞtes capitalisaঞons, ainsi que sur des émissions de peঞtes tailles. Les
volumes d’échanges de ces ঞtres étant plus réduits, les variaঞons à la hausse comme à la baisse peuvent être plus
marquées. La valeur du FCP pourrait avoir le même comportement.

• Risque de contreparঞe : 

Il s’agit du risque de défaillance d’une contreparঞe, la conduisant à un défaut de paiement. Ainsi, pendant la durée de
vie du FCP, le défaut de paiement d’une contreparঞe pourra entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve.

• Risque lié aux marchés émergents : 

Outre les risques propres à chacune des sociétés éme�rices, d’autres risques peuvent exister sur ces marchés.
L’a�enঞon de l’invesঞsseur est aমrée sur le fait que les condiঞons de foncঞonnement et de surveillance de certains
de ces marchés peuvent s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internaঞonales. L’évoluঞon du cours
de ces ঞtres peut en conséquence varier très fortement et entraîner une baisse de la valeur liquidaঞve.

• Risque de durabilité : 

Le FCP est exposé aux risques en maঞère de durabilité, entendu comme un événement ou une situaঞon dans le
domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négaঞve
importante sur la valeur des invesঞssements en portefeuille. Le portefeuille du FCP inclut une approche ESG qui se
focalise sur des ঞtres bien notés sur la base de la notaঞon mise en œuvre par le fournisseur de données extra-
financières afin d’a�énuer l’impact potenঞel des risques de durabilité́ sur le rendement du portefeuille.

7. GARANTIE OU PROTECTION

Néant

8. SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS ET PROFIL DE L'INVESTISSEUR TYPE
8.1. SOUSCRIPTEURS CONCERNÉS

La qualité des souscripteurs diffère selon les catégories de parts proposées par le FCP. Ainsi, la part R du FCP est
accessible à tous souscripteurs alors que la part I est plus parঞculièrement réservée aux invesঞsseurs insঞtuঞonnels et à
certains intermédiaires financiers et/ou aux distributeurs désignés par la Société de Gesঞon et plus parঞculièrement aux
clients sous mandat de gesঞon et conseil indépendant, tandis que la part F est réservée aux fondateurs.

8.2. PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Le FCP s’adresse à tous types de souscripteurs, personnes physiques, personnes morales ou invesঞsseurs insঞtuঞonnels,
en mesure d’assumer une perte liée à leurs invesঞssements et souhaitant s’exposer, dans le cadre d’une stratégie
d’invesঞssement à long terme, aux marchés acঞons et obligataires internaঞonaux et en parঞculier des Etats-Unis
d’Amérique, à travers notamment des acঞfs risqués tels que des acঞons relevant de peঞtes capitalisaঞons ou de marchés
des pays émergents.

Le montant qu’il est raisonnable d’invesঞr dans cet OPCVM dépend de la situaঞon personnelle de l’invesঞsseur. Pour le
déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et de la durée recommandée de
placement mais également de son souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un invesঞssement prudent.
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Dans tous les cas, il est fortement recommandé de diversifier suffisamment ses invesঞssements afin de ne pas les exposer
uniquement aux risques d’un seul OPCVM.

Le FCP peut servir de support à des contrats individuels d’assurance vie en unités de compte.

Bien que les classes de parts du FCP soient ouvertes à tous souscripteurs, les Personnes Non Eligibles, ainsi que certains
Intermédiaires Non Eligibles tels que définis ci-dessous ne sont pas autorisés à souscrire ou détenir directement des parts
du FCP ni à être inscrits auprès de l’établissement en charge de la centralisaঞon des ordres de souscripঞon / rachat et de
la tenue des registres de parts, ou des agents de transfert locaux.

Personnes Non Eligibles : 

▪ « U.S. Person » au sens de la Regulaঞon S de la SEC (Part 230-17 CFR230.903) : le FCP n'est pas et ne sera pas
enregistré, en vertu du Securiঞes Act de 1933 ni en vertu de l’Investment Company Act de 1940 des Etats-Unis
d’Amérique. Toute revente ou cession de parts directe ou indirecte aux Etats-Unis d'Amérique (y compris ses
territoires et possessions) ou à une « US Person » au sens de la Regulaঞon S peut consঞtuer une violaঞon de la loi
américaine et requiert le consentement écrit préalable de la société de gesঞon. L'offre de parts n'a pas été
autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d'un Etat américain ou toute autre autorité régulatrice
américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou n'ont sancঞonné les mérites de ce�e
offre, ni l'exacঞtude ou le caractère adéquat des documents relaঞfs à ce�e offre. Toute affirmaঞon en ce sens est
contraire à la loi ; 

▪ Personne américaine déterminée au sens de la réglementaঞon Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA) de
2010, définie par l'accord intergouvernemental signé entre la France et les Etats-Unis le 14 novembre 2013 ; 

▪ Personne devant faire l’objet d’une déclaraঞon et Enঞté non financière (ENF) passive contrôlée par des Personnes
devant faire l’objet d’une déclaraঞon au sens de la direcঞve 2014/107/UE du 9 décembre 2014 modifiant la
direcঞve 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automaঞque et obligatoire d’informaঞons dans le domaine
fiscal (DAC), ou toute noঞon équivalente au sens de l’accord mulঞlatéral entre autorités compétentes concernant
l’échange automaঞque de renseignements relaঞfs aux comptes financiers signé par la France le 29 octobre 2014
(CRS). 

▪ La souscripঞon des parts de cet OPC est interdite à tout ressorঞssant, personne physique ou personne
morale/enঞté menঞonnés dans le règlement UE N°833/2014.

Intermédiaires Non Eligibles : 

▪ Les insঞtuঞons financières qui ne sont pas des Insঞtuঞons financières parঞcipantes au sens de FATCA ainsi que les
Enঞtés Etrangères Non Financières Passives au sens de FATCA ; 

▪ Les insঞtuঞons financières qui ne sont pas des Insঞtuঞons Financières ou noঞon équivalente au sens de CRS/DAC.

Les définiঞons des termes uঞlisés ci-dessus sont disponibles via les liens suivants :

▪ Regulaঞon S :  h�p://www.sec.gov/rules/final/33-7505.htm

▪ FATCA : h�ps://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/1/2/MAEJ1431068D/jo/texte 

▪ DAC : h�p://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0107&from=FR

▪ CRS : h�p://www.oecd.org/tax/exchange-of-tax-informaঞon/mulঞlateral-competent-authority-agreement.pdf

L’invesঞsseur désirant acquérir ou souscrire des parts du FCP aura, le cas échéant, à cerঞfier par écrit qu'il n’est pas une
« U.S. Person » au ঞtre de la Regulaঞon S, une Personne américaine déterminée au ঞtre de FATCA et/ou une Personne
devant faire l’objet d’une déclaraঞon ou noঞon équivalente au sens de CRS/DAC.  

Tout porteur doit informer immédiatement la société de gesঞon dans l'hypothèse où il deviendrait une Personne Non
Eligible. Tout porteur devenant Personne Non Eligible ne sera plus autorisé à acquérir de nouvelles parts. La société de

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0107&from=FR
http://www.oecd.org/tax/exchange-of-tax-information/multilateral-competent-authority-agreement.pdf
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gesঞon se réserve le droit de procéder au rachat forcé de toute part détenue, soit directement ou indirectement par une
Personne Non Eligible, soit par l'intermédiaঞon d'un Intermédiaire Non Eligible, ou encore si la détenঞon des parts par
quelque personne que ce soit est contraire à la loi ou aux intérêts du FCP. Ce droit s’étend également à toute personne (a)
qui apparaît directement ou indirectement en infracঞon avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité
gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis de la société de gesঞon, faire subir un dommage au FCP qu’il n’aurait
autrement ni enduré ni subi.

Les porteurs sont informés que, le cas échéant, la Société de Gesঞon, l’établissement en charge de la tenue des registres
de parts ou tout autre intermédiaire teneur de compte peuvent être amenés à communiquer à toutes autorités fiscales ou
équivalentes des informaঞons personnelles relaঞves aux porteurs, telles que les noms, numéros d’idenঞficaঞon fiscale,
adresses, dates de naissance, numéros de compte ainsi que toute informaঞon financière relaঞve aux comptes concernés
(soldes, valeurs, montants, produits etc…).

Le statut FATCA du FCP, tel que défini par l'accord intergouvernemental signé le 14 novembre 2013 entre la France et les
Etats-Unis est Insঞtuঞon financière non déclarante réputée conforme (annexe II, II, B de l'accord précité).

Le statut CRS/DAC du FCP est Insঞtuঞon financière non déclarante de la catégorie Enঞté d’invesঞssement, bénéficiant
du régime d’organisme de placement collecঞf dispensé.

9. DURÉE DE PLACEMENT MINIMUM RECOMMANDÉE 

supérieure à 5 ans.

10. MODALITÉS DE DÉTERMINATION ET D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année.

Capitalisaࢼon 
totale

Capitalisaࢼon 
parࢼelle

Distribuࢼon 
totale

Distribuࢼon 
parࢼelle Report total Report parࢼel

Résultat net X

Plus-values ou moins-
values ne�es réalisées X

11. CARACTÉRISTIQUES DES PARTS

Les parts R, I et F sont libellées en EUR.

Elles sont fracঞonnées jusqu’en dix-millième, dénommées fracঞons de parts.

Valeur liquidaঞve d’origine de la part R : 100 euros. 

Valeur liquidaঞve d’origine de la part I : 100 euros. 

Valeur liquidaঞve d’origine de la part F : 1000 euros.

12. MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT
12.1. ORGANISME DÉSIGNÉ POUR RECEVOIR LES SOUSCRIPTIONS ET LES RACHATS 

SOCIETE GENERALE : 32, rue du Champ de Tir – 44000 Nantes.

La périodicité de calcul de la valeur liquidaঞve est quoঞdienne. Les ordres de souscripঞons et de rachats sont centralisés
chaque jour ouvré par le dépositaire avant 12h00 (heure de Paris) et sont exécutés sur la base de la prochaine valeur
liquidaঞve calculée sur les cours de clôture du même jour (bourse du jour J).
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Dans le cas où le jour de centralisaঞon est un jour férié civil en France (au sens de l'arঞcle L3133-1 du Code du Travail),
ou américain, même si la ou les bourses de référence sont ouvertes ou un jour de fermeture de la Bourse Paris (calendrier
Euronext SA) ou de New-York (calendrier de Wall Street), la centralisaঞon des souscripঞons/rachats s'effectue le jour
ouvré suivant.

12.2. DISPOSITIF DE PLAFONNEMENT DES RACHATS (« GATES ») 

La Société de Gesঞon pourra me�re en œuvre le disposiঞf dit de « Gates » perme�ant d’étaler les demandes de rachats
des porteurs du fonds sur plusieurs valeurs liquidaঞves lorsqu’elles excèdent un seuil déterminé, cela lorsque les
circonstances excepঞonnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande.

Descripঞon de la méthode :

La société peut décider de ne pas exécuter tous les rachats sur une même valeur liquidaঞve, lorsque le seuil retenu
objecঞvement est a�eint sur une valeur liquidaঞve. Pour déterminer le niveau de ce seuil, la Société de Gesঞon prend en
compte la périodicité de calcul de la valeur liquidaঞve du fonds, l’orientaঞon de gesঞon du fonds et la liquidité des acঞfs
dans le portefeuille.

Pour le fonds, le plafonnement des rachats peut être appliqué par la Société de Gesঞon lorsque le seuil de 5% de l’acঞf
net est a�eint.

Le seuil de déclenchement des Gates est idenঞque pour toutes les catégories de parts, il correspond au rapport entre :

• La différence constatée, à une même date de centralisaঞon, entre le montant total des rachats et le montant total des
souscripঞons ; et

• l’acঞf net du fonds.

Lorsque les demandes de rachat excèdent le seuil de déclenchement des « Gates », la Société de Gesঞon peut toutefois
décider d’honorer les demandes de rachat au-delà du plafonnement prévu, et exécuter ainsi parঞellement ou totalement
les ordres qui pourraient être bloqués.

A ঞtre d’exemple, si les demandes de rachat des parts représentent 10% de l’acঞf net du fonds alors que le seuil de
déclenchement est fixé à 5% de son acঞf net, la Société de Gesঞon peut décider d’honorer les demandes de rachats
jusqu’à 8% de l’acঞf net (et donc d’exécuter 80% des demandes de rachat au lieu de 50% si elle appliquait strictement le
plafonnement de 5%).

La durée maximale d’applicaঞon du disposiঞf de plafonnement des rachats est fixée à 20 valeumminimum

rs liquidaঞves sur 3 mois, soit une esঞmaঞon du temps de plafonnement maximal de 1 mois.

Modalités d’informaঞon des porteurs 

En cas d’acঞvaঞon du mécanisme de Gates, les porteurs du fonds seront informés par tout moyen à parঞr du site internet
h�ps://sunny-am.com.

Les porteurs du fonds dont les ordres n’auraient pas été exécutés seront informés, de manière parঞculière dans les plus
brefs délais.

Traitement des ordres non exécutés 

Pendant la période d’applicaঞon du mécanisme de « Gates », les ordres de rachat seront exécutés dans les mêmes
proporঞons pour les porteurs du fonds ayant demandé un rachat sur une même valeur liquidaঞve. Les ordres de rachats
non exécutés sont automaঞquement reportés sur la prochaine valeur liquidaঞve.

La fracঞon non exécutée de l’ordre de rachat ainsi reportée n’aura pas rang de priorité sur des demandes de rachat
ultérieures. Les fracঞons d’ordre de rachat non exécutées et automaঞquement reportées ne pourront pas faire l’objet
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d’une révocaঞon de la part des porteurs du fonds.

Cas d’exonéraঞon du mécanisme de « Gates » :

Les opéraঞons de souscripঞon et de rachat, pour un même nombre de parts, sur la même base de valeur liquidaঞve et
pour un même porteur ou ayant droit économique (dites opéraঞons d’aller-retour) ne sont pas soumises aux « Gates ».

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous :

J ouvrés J ouvrés
J : jour

d’établissement de la 
VL

J+1 ouvrés J+2 ouvrés J+2 ouvrés

Centralisaࢼon avant 
12h des ordres de

souscripࢼon1

Centralisaࢼon avant 
12h des ordres de 

rachat1

Exécuࢼon de l’ordre 
au plus tard en J

Publicaࢼon de la 
valeur liquidaࢼve

Règlement des 
souscripࢼons

Règlement des 
rachats

1Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier.

12.3. MONTANT MINIMUM DE LA PREMIÈRE SOUSCRIPTION

Part R : une part 

Part I : 10 (dix) parts

Part F : 3 000 (trois mille) parts. La part F est réservée exclusivement aux fondateurs de l’OPC. Ce�e part n’est pas
ouverte à la souscripঞon (iniঞale et ultérieure) à des invesঞsseurs non fondateurs.

12.4. MONTANT MINIMUM DES SOUSCRIPTIONS ULTÉRIEURES

Part R : un dix-millième de part 

Part I : un dix-millième de part

Part F : un dix-millième de part. La part F est réservée exclusivement aux fondateurs de l’OPC. Ce�e part n’est pas
ouverte à la souscripঞon (iniঞale et ultérieure) à des invesঞsseurs non fondateurs.

13. FRAIS ET COMMISSIONS 

Commissions de souscripঞon et de rachat

Les commissions de souscripঞon et de rachat viennent augmenter le prix de souscripঞon payé par l’invesঞsseur ou
diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais supportés par
l’OPCVM pour invesঞr ou désinvesঞr les avoirs confiés. Les commissions non acquises à l’OPCVM reviennent à la société
de gesঞon, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'invesঞsseur, prélevés lors des souscripঞons et des rachats Assie�e Taux

Commission de souscripঞon non acquise à l'OPCVM valeur liquidaঞve x nombre de parts Néant

Commission de souscripঞon acquise à l'OPCVM valeur liquidaঞve x nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l'OPCVM valeur liquidaঞve x nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l'OPCVM valeur liquidaঞve x nombre de parts Néant

Frais de foncঞonnement et de gesঞon

Ces frais recouvrent tous les frais facturés à l’OPCVM, à l’excepঞon des frais de transacঞon. Les frais de transacঞon
incluent les frais d’intermédiaঞon (courtage, impôt de bourse, etc.) et la commission de mouvement qui peut être prélevée
sur chaque transacঞon.
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Frais facturés à l’OPCVM Assie�e Taux maximum
(TTC)

1 Frais de gesঞon financière de la société de 
gesঞon Acঞf net 

Part R : 2 %
Part I : 1 %

Part F : 0.50 %

2 Frais de foncঞonnement et autres services Acঞf net 0.10 % maximum pour chaque part1

3

Frais indirects (commissions de 
souscripঞon/rachat et frais de gesঞon liés 
aux invesঞssements dans des OPCVM ou 

fonds d’invesঞssement)

Acঞf net Non significaঞf

4

Commissions de mouvement perçues par la 
Société de Gesঞon Néant Néant

Commissions de mouvement perçues par le 
Dépositaire : Acঞf net

Valeurs mobilières : 
Zone € et Pays matures de 5€ à 25€ 

Autres : 25€ à 100€ 

Produits dérivés listés / OTC : de 6€ à 50€ 

OPC / fonds off shores-Hedge Funds : de 5€ à 300€ 

Change : de 0€ à 20€

5 Commission de surperformance Acঞf net
Pour chacune des parts : 20 % de la surperformance au-
delà de l’indicateur de référence, le Bloomberg US Large
Cap Price Return Index

1 Taux forfaitaire qui peut être prélevé quand bien même les frais réels sont inférieurs. Tout dépassement de ce taux est pris en charge par la société de
gesঞon.

Le taux de « frais de foncঞonnement et autres services » est un taux forfaitaire qui peut être prélevé quand bien même les
frais réels sont inférieurs. Tout dépassement de ce taux est pris en charge par la société de gesঞon.

Seuls les frais menঞonnés ci-dessous peuvent être hors champ des quatre blocs de frais évoqués ci-dessus : 

• les contribuঞons dues pour la gesঞon du FCP en applicaঞon du d) du 3° du II de l’arঞcle L. 621-5-3 du code monétaire
et financier ; 

• les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relaঞon avec le FCP) excepঞonnels et non récurrents ;

• les coûts excepঞonnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances ou d’une procédure pour faire valoir
un droit (ex : procédure de class acঞon).

Des frais liés à la recherche au sens de l’arঞcle 314-21 du règlement général de l’AMF peuvent être facturés à l’OPCVM,
lorsque ces frais ne sont pas payés à parঞr des ressources propres de la société de gesঞon.

Pour toute informaঞon complémentaire, les porteurs de parts peuvent se reporter au rapport annuel de l’OPCVM.

Foncঞonnement de la commission de surperformance

Elle est calculée selon la méthode indicée.

La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée. Les frais de gesঞon variables sont provisionnés à
chaque valeur liquidaঞve selon les modalités suivantes :

En cas de réalisaঞon par le fonds d’une performance supérieure à l’indicateur de référence sur la période de référence,
après imputaঞon des frais de gesঞon fixes, la société de gesঞon prélèvera une commission de surperformance. La
commission de surperformance sera égale à 20 % TTC au-delà de la performance de son indicateur de référence, le B500
N Index. 
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Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 20 % TTC représente la différence entre le niveau de valeur
liquidaঞve de l’OPC avant prise en compte de la provision de commission de surperformance et la valeur d’un acঞf de
référence ayant réalisé une performance égale à celle de l’indicateur de référence, le B500 N Index (dividendes réinvesঞs),
sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variaঞons liées aux souscripঞons/rachats que l’OPC.

Une commission de surperformance pourra être due et prélevée dans le cas où le fonds a surperformé l’indicateur de 
référence mais a enregistré une performance négaঞve.

La période de référence de la performance est la période au cours de laquelle la performance est mesurée et comparée à
celle de l’indicateur de référence et à l’issue de laquelle il est possible de réiniঞaliser le mécanisme de compensaঞon de la
sous-performance passée. Ce�e période est extensible de 1 à 5 ans.

En cas de sous-performance de l’OPCVM par rapport à son indicateur de référence à l’issue de l’exercice, aucune
commission n’est perçue et la période iniঞale est prolongée de 12 mois (période de ra�rapage) afin que ce�e sous-
performance soit compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent exigibles à nouveau. La
période d’observaঞon iniঞale peut ainsi être allongée jusqu’à 5 ans (période de référence).

Si une autre année de sous-performance a eu lieu à l’intérieur de ce�e première période de 5 ans et qu’elle n’a pas été
ra�rapée à la fin de ce�e première période, une nouvelle période de 5 ans maximum s’ouvre à parঞr de ce�e année en
sous-performance.

En cas de surperformance de l’OPCVM par rapport à son indicateur de référence1 à l’issue de l’exercice, une commission
de surperformance ne sera perçue que dans le cas où l’ensemble des sous-performances des 4 exercices précédents aura
été intégralement compensé2. Une remise à zéro du calcul sera alors réalisée pour une nouvelle période extensible de 1 à
5 ans.

En cas de rachats, la quote-part de la provision de frais de gesঞon variables correspondant au nombre d’acঞons rachetées
est définiঞvement acquise à la société de gesঞon et perçue à la clôture de l’exercice.

Le tableau ci-dessous énonce ces principes sur des hypothèses de performances présentées à ঞtre d’exemple, sur une
durée de 19 ans.

Performance Ne�e
Sous performance àcompenser 

l'année suivante
Paiement de la commissionde 

surperformance

ANNEE 1 5% 0% OUI

ANNEE 2 0% 0% NON

ANNEE 3 -5% -5% NON

ANNEE 4 3% -2% NON

ANNEE 5 2% 0% NON

ANNEE 6 5% 0% OUI

ANNEE 7 5% 0% OUI

ANNEE 8 -10% -10% NON

ANNEE 9 2% -8% NON

ANNEE 10 2% -6% NON

ANNEE 11 2% -4% NON

ANNEE 12 0% 0%* NON

ANNEE 13 2% 0% OUI

ANNEE 14 -6% -6% NON

ANNEE 15 2% -4% NON

ANNEE 16 2% -2% NON

1 Les indices sont retenus en cours de clôture et exprimés en euro, coupons et dividendes réinvesঞs.
2 Les sous-performances des 4 exercices antérieurs au 1er janvier 2022 devront être prises en compte dans le calcul.



22FCP SUNNY NORTH AMERICA - Prospectus au 05/11/2025

Performance Ne�e
Sous performance àcompenser 

l'année suivante
Paiement de la commissionde 

surperformance

ANNEE 17 -4% -6% NON

ANNEE 18 0% -4%** NON

ANNEE 19 5% 0% OUI

Notes relaঞves à l’exemple :

*La sous-performance de l’année 12 à reporter à l’année suivante (ANNEE 13) est de 0 % (et non de -4 %) car la sous-
performance résiduelle de l’année 8 qui n’a pas encore été compensée (-4 %) n’est plus perঞnente dans la mesure où
la période de cinq ans est écoulée. (la sous-performance de l’année 8 est compensée jusqu’à l’année 12).

**La sous-performance de l’année 18 à reporter à l’année suivante (ANNEE 19) est de -4 % (et non de -6 %) car la
sous- performance résiduelle de l’année 14 qui n’a pas encore été compensée (-2 %) n’est plus perঞnente dans la
mesure où la période de cinq ans est écoulée. (la sous-performance de l’année 14 est compensée jusqu’à l’année 18)

Le mode de calcul des frais de gesঞon variables est tenu à la disposiঞon des porteurs.

Choix des intermédiaires

Les intermédiaires acঞons et taux sélecঞonnés figurent sur une liste établie et revue au moins une fois par an par la
société de gesঞon. La procédure de sélecঞon des intermédiaires consiste à examiner, pour chaque intermédiaire, le
domaine d’intervenঞon, la qualité de la recherche, la qualité de l’adossement et la qualité de la prestaঞon, puis à lui
a�ribuer une note en foncঞon des critères précités.

IV. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL
Toutes les informaঞons concernant l’OPCVM sont disponibles auprès de la société de gesঞon de portefeuille.

Le DIC/prospectus de l’OPCVM et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de huit
jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de :

SUNNY AM – 85 rue Jouffroy d’Abbans – 75017 PARIS Tel : 01.80.27.18.60

e-mail : contact@sunny-am.fr

Ces documents sont également sur www.amf-france.org et www.sunny-am.com

Les événements affectant l’OPCVM font l’objet dans certains cas, d’une informaঞon de place via Euroclear France et/ou
d’une informaঞon via des supports variés conformément à la réglementaঞon en vigueur et selon la poliঞque commerciale
mise en place.

Le document "Poliঞque d’engagement acঞonnarial" et le rapport rendant compte des condiঞons dans lesquelles les droits
de vote ont été exercés sont consultables sur le site Internet www.sunny-am.com ou adressés à tout porteur qui en ferait
la demande auprès de la société de gesঞon SUNNY AM.

CRITERES ESG :

Les informaঞons relaঞves à la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG)
peuvent être consultées sur le site internet www.sunny-am.com et figureront dans le rapport annuel du fonds.
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V. RÈGLES D’INVESTISSEMENT
Conformément aux disposiঞons des arঞcles L 214-20 et R 214-9 à R 214-30 du Code Monétaire et Financier, les règles
de composiঞon de l’acঞf prévues par le Code Monétaire et Financier et les règles de dispersion des risques applicables à
cet OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment de la
société de gesঞon ou à la suite de l’exercice d’un droit de souscripঞon, la société de gesঞon aura pour objecঞf prioritaire
de régulariser ce�e situaঞon dans les plus brefs délais, en tenant compte de l’intérêt des porteurs de parts de l’OPCVM.

VI. RISQUE GLOBAL
Le risque global du FCP est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement.

VII. RÈGLES D’ÉVALUATION DE L’ACTIF
COMPTABILISATION DES REVENUS :

L’OPCVM comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé.

COMPTABILISATION DES ENTREES ET SORTIES EN PORTEFEUILE :

La comptabilisaঞon des entrées et sorঞes de ঞtres dans le portefeuille de l’OPCVM est effectuée frais de négociaঞon
exclus.

METHODES DE VALORISATION :

Lors de chaque valorisaঞon, les acঞfs de l’OPCVM sont évalués selon les principes suivants :

• Acঞons et ঞtres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) :

L’évaluaঞon se fait au cours de Bourse.

Le cours de Bourse retenu est en foncঞon de la Place de cotaঞon du ঞtre :

Places de cotaঞon européennes : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotaঞon asiaঞques : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotaঞon australiennes : Dernier cours de bourse du jour. 

Places de cotaঞon nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotaঞon sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.

En cas de non-cotaঞon d’une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est uঞlisé.

• Obligaঞons et ঞtres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN :

L’évaluaঞon se fait au cours de Bourse.

Le cours de Bourse retenu est foncঞon de la Place de cotaঞon du ঞtre :

Places de cotaঞon européennes : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotaঞon asiaঞques : Dernier cours de bourse du jour.

Places de cotaঞon australiennes : Dernier cours de bourse du jour. 
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Places de cotaঞon nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour. 

Places de cotaঞon sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.

En cas de non-cotaঞon d’une valeur, le dernier cours de Bourse de la veille est uঞlisé.

Dans le cas d'une cotaঞon non réaliste, le gérant doit faire une esঞmaঞon plus en phase avec les paramètres réels de
marché. Selon les sources disponibles, l'évaluaঞon pourra être effectuée par différentes méthodes comme :

▪ la cotaঞon d'un contributeur,

▪ une moyenne de cotaঞons de plusieurs contributeurs,

▪ un cours calculé par une méthode actuarielle à parঞr d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe de taux,

▪ etc.

• Titres d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’invesঞssement en portefeuille : Evaluaঞon sur la base de la dernière valeur
liquidaঞve connue.

• Parts d’organismes de ঞtrisaঞon : Evaluaঞon au dernier cours de Bourse du jour pour les organismes de ঞtrisaঞon
cotés sur les marchés européens.

• Acquisiঞons temporaires de ঞtres :

Pensions livrées à l’achat : Valorisaঞon contractuelle. Pas de pension d’une durée supérieure à 3 mois 

Rémérés à l’achat : Valorisaঞon contractuelle, car le rachat des ঞtres par le vendeur est envisagé avec suffisamment de
cerঞtude.

Emprunts de ঞtres : Valorisaঞon des ঞtres empruntés et de la de�e de resঞtuঞon correspondante à la valeur de
marché des ঞtres concernés.

• Cessions temporaires de ঞtres :

Titres donnés en pension livrée : Les ঞtres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, les de�es
représentaঞves des ঞtres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le contrat.

Prêts de ঞtres : Valorisaঞon des ঞtres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les ঞtres sont récupérés
par l’OPC à l’issue du contrat de prêt.

• Valeurs mobilières non-cotées : Evaluaঞon uঞlisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le
rendement, en prenant en considéraঞon les prix retenus lors de transacঞons significaঞves récentes.

• Titres de créances négociables :

Les TCN sont valorisés à la valeur de marché. Valeur de marché retenue :

BTF/BTAN :

Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.

Autres TCN :

Pour les TCN faisant l’objet de cotaঞon régulière : le taux de rendement ou les cours uঞlisés sont ceux constatés
chaque jour sur le marché. 
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Pour les ঞtres sans cotaঞon régulière ou réaliste : applicaঞon d’une méthode actuarielle avec uঞlisaঞon du taux de
rendement d’une courbe de taux de référence corrigé d’une marge représentaঞve des caractérisঞques intrinsèques
de l’éme�eur (spread de crédit ou autre).

• Contrats à terme fermes :

Les cours de marché retenus pour la valorisaঞon des contrats à terme fermes sont en adéquaঞon avec ceux des ঞtres
sous-jacents. Ils varient en foncঞon de la Place de cotaঞon des contrats :

Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes: dernier cours de bourse du jour ou cours de compensaঞon
du jour Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines : dernier cours de bourse du jour ou cours de
compensaঞon du jour

• Opঞons :

Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou ঞtres supports :

Opঞons cotées sur des Places européennes : dernier cours de bourse du jour ou cours de compensaঞon du jour
Opঞons cotées sur des Places nord-américaines : dernier cours de bourse du jour ou cours de compensaঞon du
jour

• Opéraঞons d’échange (swaps) :

Les swaps d’une durée de vie inférieure à 3 mois sont valorisés de manière linéaire. Les swaps d’une durée de vie
supérieure à 3 mois sont valorisés au prix du marché.

L’évaluaঞon des swaps d’indice est réalisée au prix donné par la contreparঞe, la société de gesঞon réalise de manière
indépendante un contrôle de ce�e évaluaঞon.

Lorsque le contrat de swap est adossé à des ঞtres clairement idenঞfiés (qualité et durée), ces deux éléments sont
évalués globalement.

• Contrats de change à terme :

Il s’agit d’opéraঞons de couverture de valeurs mobilières en portefeuille libellées dans une devise autre que celle de la
comptabilité de l’OPC, par un emprunt de devise dans la même monnaie pour le même montant. Les opéraঞons à
terme de devise sont valorisées d’après la courbe des taux prêteurs/emprunteurs de la devise.

METHODE D’EVALUATION DES ENGAGEMENTS HORS-BILAN

Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale au cours de
valorisaঞon mulঞplié par le nombre de contrats et par le nominal, les engagements sur contrats d’échange de gré à gré
sont présentés à leur valeur nominale ou en l’absence de valeur nominale, pour un montant équivalent.

Les engagements sur opéraঞons condiঞonnelles sont déterminés sur la base de l’équivalent sous-jacent de l’opঞon. Ce�e
traducঞon consiste à mulঞplier le nombre d’opঞons par un delta. Le delta résulte d’un modèle mathémaঞque (de type
Black-Scholes) dont les paramètres sont : le cours du sous-jacent, la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le
prix d’exercice de l’opঞon et la volaঞlité du sous-jacent. La présentaঞon dans le hors-bilan correspond au sens
économique de l’opéraঞon, et non au sens du contrat.

Les swaps de dividende contre évoluঞon de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en hors-bilan. Les swaps
adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan.
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VIII. RÉMUNÉRATION
Informaঞon sur la poliঞque de rémunéraঞon

Conformément à l’arঞcle 69 de la Direcঞve 214/91/CE, Sunny Asset Management a défini une poliঞque de rémunéraঞon
sur le périmètre de son acঞvité de gesঞon collecঞve. Celle-ci ঞent compte des exigences organisaঞonnelles et
opéraঞonnelles générales de Sunny Asset Management, ainsi que de la nature, la portée et la complexité de ses acঞvités.

Ce�e poliঞque promeut une gesঞon saine et efficace du risque et n’encourage pas une prise de risque qui serait
incompaঞble avec les profils de risque, dont les risques en maঞère de durabilité, le règlement et les documents
consঞtuঞfs des OPCVM gérés par la société de Gesঞon de Portefeuille. Elle est également déterminée de manière à éviter
les situaঞons de conflits d’intérêts et pour prévenir les prises de risques inconsidérées ou incompaঞbles avec l’intérêt des
clients de la Société de Gesঞon de Portefeuille. Ainsi, aucune rémunéraঞon variable n’est garanঞe. De même, la Société
de Gesঞon de Portefeuille s’a�ache à ce que les paiements liés à la résiliaঞon anঞcipée d’un contrat de travail ne viennent
récompenser l’échec.

Chaque fin d’exercice le comité des rémunéraঞons, composé du Président de la Société de Gesঞon, et de la Direcঞon
Générale se réunit pour :

- Fixer le montant des rémunéraঞons variables des collaborateurs concernés pour l’exercice écoulé.

- Le cas échéant, valider le versement des échéances portant sur les rémunéraঞons variables décidées les années
précédentes, pour les collaborateurs concernés.

- Déterminer la date de versement de toutes ces rémunéraঞons.

- Valider la poliঞque de rémunéraঞon de la société de gesঞon pour l’exercice à venir.

Le « personnel idenঞfié », preneur de risques est consঞtué des dirigeants et des gérants financiers, dont le Directeur
général délégué, des foncঞons de contrôle (Risk-Manager et RCCI), du Secrétaire Général et des Responsables des
partenariats commerciaux.

Les détails de ce�e poliঞque de rémunéraঞon sont disponibles sur le site internet de la Société de Gesঞon de Portefeuille
et envoyés par courrier sur demande.
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REGLEMENT

TITRE I - ACTIFS ET PARTS
ARTICLE 1 - PARTS DE COPROPRIÉTÉ

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fracঞon de l’acঞf du FCP.
Chaque porteur de part dispose d’un droit de copropriété sur les acঞfs du fonds proporঞonnel au nombre de parts
possédées.

La durée du FCP est de quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de sa date de créaঞon, sauf dans les cas de dissoluঞon
anঞcipée ou de prorogaঞon prévue au présent règlement. 

Les caractérisঞques des différentes catégories de parts et leurs condiঞons d’accès sont précisées dans le prospectus du
FCP.

Les différentes catégories de parts pourront :

- Bénéficier de régimes différents d’affectaঞon des sommes distribuables (distribuঞon ou capitalisaঞon) ;

- Etre libellées en devises différentes ;

- Supporter des frais de gesঞon différents ;

- Supporter des commissions de souscripঞons et de rachat différentes ;

- Avoir une valeur nominale différente ;

- Etre assorঞes d’une couverture systémaঞque de risque, parঞelle ou totale, définie dans le prospectus. Ce�e
couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opéraঞons de
couverture sur les autres catégories de parts de l’OPCVM ;

- Etre réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisaঞon.

Le FCP a la possibilité de regrouper ou de diviser ses parts.

Les parts pourront être fracঞonnées, sur décision du Conseil d’administraঞon de la société de gesঞon, en dixièmes,
cenঞèmes ou millièmes, dénommés fracঞons de parts. 

Les disposiঞons du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fracঞons de parts dont la valeur
sera toujours proporঞonnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres disposiঞons du règlement relaঞves
aux parts s’appliquent aux fracঞons de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé
autrement.

Enfin le Conseil d’administraঞon de la société de gesঞon peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par
la créaঞon de parts nouvelles qui seront a�ribuées aux porteurs en échange de parts anciennes. 

ARTICLE 2 - MONTANT MINIMAL DE L'ACTIF

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’acঞf du FCP devient inférieur à 300.000 euros ; lorsque l’acঞf demeure
pendant trente jours inférieur à ce montant, la société de gesঞon prend les disposiঞons nécessaires pour procéder à la
liquidaঞon de l’OPCVM concerné, ou à l’une des opéraঞons menঞonnées à l’arঞcle 411-16 du règlement général de l’AMF
(mutaঞon).

ARTICLE 3 - ÉMISSION ET RACHAT DES PARTS

Les parts sont émises à tout moment, à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidaঞve augmentée, le cas
échéant, des commissions de souscripঞon, à l’excepঞon de la classe de parts Fondateur, qui n’est ouverte à la souscripঞon
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que pour une durée limitée, s’étalant de la date de créaঞon du FCP jusqu’au 31 décembre 2020 inclus. Au-delà de ce�e
date, toute émission de parts nouvelles liées à une souscripঞon sera suspendue pour tous types de souscripteurs, y
compris ceux détenant déjà ou ayant détenu une ou plusieurs parts Fondateur. 

Les rachats et souscripঞons sont effectués dans les condiঞons et selon les modalités définies dans le prospectus.

Les parts de fonds communs de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementaঞon en
vigueur.

Les souscripঞons doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidaঞve. Elles peuvent être
effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gesঞon a le droit de refuser les valeurs
proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à parঞr de leur dépôt pour faire connaître sa décision. En cas
d’acceptaঞon, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l’arঞcle 4 et la souscripঞon est réalisée sur la
base de la première valeur liquidaঞve suivant l’acceptaঞon des valeurs concernées. 

Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-part
représentaঞve des acঞfs du portefeuille, alors seul l’accord écrit signé du porteur sortant doit être obtenu par l’OPCVM
ou la société de gesঞon. Lorsque le rachat en nature ne correspond pas à une quote-part représentaঞve des acঞfs du
portefeuille, l’ensemble des porteurs doivent signifier leur accord écrit autorisant le porteur sortant à obtenir le rachat de
ses parts contre certains acঞfs parঞculiers, tels que définis explicitement dans l’accord.

Par dérogaঞon à ce qui précède, lorsque le fonds est un ETF, les rachats sur le marché primaire peuvent, avec l’accord de
la société de gesঞon de portefeuille et dans le respect de l’intérêt des porteurs de parts, s’effectuer en nature dans les
condiঞons définies dans le prospectus ou le règlement du fonds. Les acঞfs sont alors livrés par le teneur de compte
éme�eur dans les condiঞons définies dans le prospectus du fonds.

De manière générale, les acঞfs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’arঞcle 4 et le rachat en nature est réalisé
sur la base de la première valeur liquidaঞve suivant l’acceptaঞon des valeurs concernées. Les rachats sont réglés par le
teneur de compte de l’éme�eur dans un délai maximum de cinq jours suivants celui de l’évaluaঞon de la part. 

Toutefois, si, en cas de circonstances excepঞonnelles, le remboursement nécessite la réalisaঞon préalable d’acঞfs compris
dans le FCP, ce délai peut être prolongé sans pouvoir excéder trente jours. 

Sauf en cas de succession ou de donaঞon-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un
ঞers, est assimilé(e) à un rachat suivi d’une souscripঞon ; s’il s’agit d’un ঞers, le montant de la cession ou du transfert doit,
le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour a�eindre au minimum celui de la souscripঞon minimale exigée par le
prospectus.

En applicaঞon des arঞcles L. 214-8-7 du code monétaire et financier et 411-20-1 du règlement général de l’AMF, la
société de gesঞon peut décider de plafonner les rachats quand des circonstances excepঞonnelles l’exigent et si l’intérêt
des porteurs ou du public le commande. La Société de Gesঞon pourra ainsi me�re en œuvre le disposiঞf dit de « Gates »
perme�ant d’étaler les demandes de rachats des porteurs du fonds sur plusieurs valeurs liquidaঞves lorsqu’elles excèdent
un seuil déterminé, cela lorsque les circonstances excepঞonnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande.

Descripঞon de la méthode :

La société peut décider de ne pas exécuter tous les rachats sur une même valeur liquidaঞve, lorsque le seuil retenu
objecঞvement est a�eint sur une valeur liquidaঞve. Pour déterminer le niveau de ce seuil, la Société de Gesঞon prend en
compte la périodicité de calcul de la valeur liquidaঞve du fonds, l’orientaঞon de gesঞon du fonds et la liquidité des acঞfs
dans le portefeuille.

Pour le fonds, le plafonnement des rachats peut être appliqué par la Société de Gesঞon lorsque le seuil de 5% de l’acঞf
net est a�eint.
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Le seuil de déclenchement des Gates est idenঞque pour toutes les catégories de parts, il correspond au rapport entre :

- La différence constatée, à une même date de centralisaঞon, entre le montant total des rachats et le montant total
des souscripঞons ; et

- l’acঞf net du fonds.

Lorsque les demandes de rachat excèdent le seuil de déclenchement des « Gates », la Société de Gesঞon peut toutefois
décider d’honorer les demandes de rachat au-delà du plafonnement prévu, et exécuter ainsi parঞellement ou totalement
les ordres qui pourraient être bloqués.

A ঞtre d’exemple, si les demandes de rachat des parts représentent 10% de l’acঞf net du fonds alors que le seuil de
déclenchement est fixé à 5% de son acঞf net, la Société de Gesঞon peut décider d’honorer les demandes de rachats
jusqu’à 8% de l’acঞf net (et donc d’exécuter 80% des demandes de rachat au lieu de 50% si elle appliquait strictement le
plafonnement de 5%).

La durée maximale d’applicaঞon du disposiঞf de plafonnement des rachats est fixée à 20 valeurs liquidaঞves sur 3 mois,
soit une esঞmaঞon du temps de plafonnement maximal de 1 mois.

Modalités d’informaঞon des porteurs :

En cas d’acঞvaঞon du mécanisme de Gates, les porteurs du fonds seront informés par tout moyen à parঞr du site internet
h�ps://sunny-am.com.

Les porteurs du fonds dont les ordres n’auraient pas été exécutés seront informés, de manière parঞculière dans les plus
brefs délais.

Traitement des ordres non exécutés :

Pendant la période d’applicaঞon du mécanisme de « Gates », les ordres de rachat seront exécutés dans les mêmes
proporঞons pour les porteurs du fonds ayant demandé un rachat sur une même valeur liquidaঞve. Les ordres de rachats
non exécutés sont automaঞquement reportés sur la prochaine valeur liquidaঞve.

La fracঞon non exécutée de l’ordre de rachat ainsi reportée n’aura pas rang de priorité sur des demandes de rachat
ultérieures. Les fracঞons d’ordre de rachat non exécutées et automaঞquement reportées ne pourront pas faire l’objet
d’une révocaঞon de la part des porteurs du fonds.

Cas d’exonéraঞon du mécanisme de « Gates » :

Les opéraঞons de souscripঞon et de rachat, pour un même nombre de parts, sur la même base de valeur liquidaঞve et
pour un même porteur ou ayant droit économique (dites opéraঞons d’aller-retour) ne sont pas soumises aux « Gates ».

Le montant minimum des souscripঞons est fixé dans le prospectus.

Bien que les classes de parts du FCP soient ouvertes à tous souscripteurs, les Personnes Non Eligibles, ainsi que certains
Intermédiaires Non Eligibles tels que définis ci-dessous ne sont pas autorisés à souscrire ou détenir directement des parts
du FCP ni à être inscrits auprès de l’établissement en charge de la centralisaঞon des ordres de souscripঞon / rachat et de
la tenue des registres de parts, ou des agents de transfert locaux.

Personnes Non Eligibles : 

• « U.S. Person » au sens de la Regulaঞon S de la SEC (Part 230-17 CFR230.903) : le FCP n'est pas et ne sera pas
enregistré, en vertu du Securiঞes Act de 1933 ni en vertu de l’Investment Company Act de 1940 des Etats-Unis
d’Amérique. Toute revente ou cession de parts directe ou indirecte aux Etats-Unis d'Amérique (y compris ses
territoires et possessions) ou à une « US Person » au sens de la Regulaঞon S peut consঞtuer une violaঞon de la loi
américaine et requiert le consentement écrit préalable de la société de gesঞon. L'offre de parts n'a pas été autorisée
ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d'un Etat américain ou toute autre autorité régulatrice américaine, pas
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davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou n'ont sancঞonné les mérites de ce�e offre, ni l'exacঞtude
ou le caractère adéquat des documents relaঞfs à ce�e offre. Toute affirmaঞon en ce sens est contraire à la loi ; 

• Personne américaine déterminée au sens de la réglementaঞon Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA) de 2010,
définie par l'accord intergouvernemental signé entre la France et les Etats-Unis le 14 novembre 2013 ;  

• Personne devant faire l’objet d’une déclaraঞon et Enঞté non financière (ENF) passive contrôlée par des Personnes
devant faire l’objet d’une déclaraঞon au sens de la direcঞve 2014/107/UE du 9 décembre 2014 modifiant la direcঞve
2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automaঞque et obligatoire d’informaঞons dans le domaine fiscal (DAC), ou
toute noঞon équivalente au sens de l’accord mulঞlatéral entre autorités compétentes concernant l’échange
automaঞque de renseignements relaঞfs aux comptes financiers signé par la France le 29 octobre 2014 (CRS). 

Intermédiaires Non Eligibles : 

• Les insঞtuঞons financières qui ne sont pas des Insঞtuঞons financières parঞcipantes au sens de FATCA ainsi que les
Enঞtés Etrangères Non Financières Passives au sens de FATCA ; 

• Les insঞtuঞons financières qui ne sont pas des Insঞtuঞons Financières ou noঞon équivalente au sens de CRS/DAC.

Les définiঞons des termes uঞlisés ci-dessus sont disponibles via les liens suivants :

• Regulaঞon S : h�p://www.sec.gov/rules/final/33-7505.htm

• FATCA : h�ps://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/1/2/MAEJ1431068D/jo/texte 

• DAC : h�p://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0107&from=FR

• CRS : h�p://www.oecd.org/tax/exchange-of-tax-informaঞon/mulঞlateral-competent-authority-agreement.pdf

L’invesঞsseur désirant acquérir ou souscrire des parts du FCP aura, le cas échéant, à cerঞfier par écrit qu'il n’est pas une
« U.S. Person » au ঞtre de la Regulaঞon S, une Personne américaine déterminée au ঞtre de FATCA et/ou une Personne
devant faire l’objet d’une déclaraঞon ou noঞon équivalente au sens de CRS/DAC.  

Tout porteur doit informer immédiatement la société de gesঞon dans l'hypothèse où il deviendrait une Personne Non
Eligible. Tout porteur devenant Personne Non Eligible ne sera plus autorisé à acquérir de nouvelles parts. La société de
gesঞon se réserve le droit de procéder au rachat forcé de toute part détenue, soit directement ou indirectement par une
Personne Non Eligible, soit par l'intermédiaঞon d'un Intermédiaire Non Eligible, ou encore si la détenঞon des parts par
quelque personne que ce soit est contraire à la loi ou aux intérêts du FCP. Ce droit s’étend également à toute personne (a)
qui apparaît directement ou indirectement en infracঞon avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité
gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis de la société de gesঞon, faire subir un dommage au FCP qu’il n’aurait
autrement ni enduré ni subi.

Les porteurs sont informés que, le cas échéant, la Société de Gesঞon, l’établissement en charge de la tenue des registres
de parts ou tout autre intermédiaire teneur de compte peuvent être amenés à communiquer à toutes autorités fiscales ou
équivalentes des informaঞons personnelles relaঞves aux porteurs, telles que les noms, numéros d’idenঞficaঞon fiscale,
adresses, dates de naissance, numéros de compte ainsi que toute informaঞon financière relaঞve aux comptes concernés
(soldes, valeurs, montants, produits etc…).

Le statut FATCA du FCP, tel que défini par l'accord intergouvernemental signé le 14 novembre 2013 entre la France et les
Etats-Unis est Insঞtuঞon financière non déclarante réputée conforme (annexe II, II, B de l'accord précité).

Le statut CRS/DAC du FCP est Insঞtuঞon financière non déclarante de la catégorie Enঞté d’invesঞssement, bénéficiant
du régime d’organisme de placement collecঞf dispensé.

Le FCP peut cesser d’éme�re des parts en applicaঞon du troisième alinéa de l’arঞcle L. 214-8-7 du code monétaire et
financier, de manière provisoire ou définiঞve, parঞellement ou totalement, dans les situaঞons objecঞves entraînant la
fermeture des souscripঞons telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant maximum d’acঞf a�eint ou
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l’expiraঞon d’une période de souscripঞon déterminée. Le déclenchement de cet ouঞl fera l’objet d’une informaঞon par
tout moyen des porteurs existants relaঞve à son acঞvaঞon, ainsi qu’au seuil et à la situaঞon objecঞve ayant conduit à la
décision de fermeture parঞelle ou totale. Dans le cas d’une fermeture parঞelle, ce�e informaঞon par tout moyen
précisera explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent conঞnuer de souscrire pendant la
durée de ce�e fermeture parঞelle. Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision l’OPCVM
ou de la société de gesঞon soit de me�re fin à la fermeture totale ou parঞelle des souscripঞons (lors du passage sous le
seuil de déclenchement), soit de ne pas y me�re fin (en cas de changement de seuil ou de modificaঞon de la situaঞon
objecঞve ayant conduit à la mise en œuvre de cet ouঞl). Une modificaঞon de la situaঞon objecঞve invoquée ou du seuil
de déclenchement de l’ouঞl doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’informaঞon par tous
moyens précise les raisons exactes de ces modificaঞons.

ARTICLE 4 – CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Le calcul de la valeur liquidaঞve des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluaঞon figurant dans le
prospectus.

Les apports en nature ne peuvent comporter que des ঞtres, valeurs ou contrats admis à composer l’acঞf des OPCVM ; les
apports et les rachats en nature sont évalués conformément aux règles d’évaluaঞon applicables au calcul de la valeur
liquidaঞve.

TITRE II - FONCTIONNEMENT DU FONDS
Arঞcle 5 - La société de gesঞon

La gesঞon du FCP est assurée par la société de gesঞon conformément à l’orientaঞon définie pour le FCP.

La société de gesঞon agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts et peut, seule, exercer les
droits de vote a�achés aux ঞtres compris dans le FCP. 

ARTICLE 5 BIS - RÈGLES DE FONCTIONNEMENT

Les instruments et dépôts éligibles à l’acঞf du FCP ainsi que les règles d’invesঞssement sont décrits dans le prospectus.

ARTICLE 5 TER ‑ ADMISSION À LA NÉGOCIATION SUR UN MARCHÉ RÉGLEMENTÉ ET/OU UN SYSTÈME 
MULTILATÉRAL DE NÉGOCIATION

Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociaঞon sur un marché réglementé et/ou un système mulঞlatéral
de négociaঞon selon la réglementaঞon en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont admises aux négociaঞons sur
un marché réglementé a un objecঞf de gesঞon fondé sur un indice, le fonds devra avoir mis en place un disposiঞf
perme�ant de s’assurer que le cours de ses parts ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur liquidaঞve. 

ARTICLE 6 - LE DÉPOSITAIRE

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en applicaঞon des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui
ont été contractuellement confiées par la société de gesঞon. Il doit notamment s’assurer de la régularité des décisions de
la société de gesঞon de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge uঞles. En cas
de liঞge avec la société de gesঞon, il en informe l’Autorité des marchés financiers.

ARTICLE 7 - LE COMMISSAIRE AUX COMPTES

Un Commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés financiers, par
l’organe de gouvernance de la société de gesঞon. Il cerঞfie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut être renouvelé
dans ses foncঞons. 
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Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou
toute décision concernant l'organisme de placement collecঞf en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans
l'exercice de sa mission, de nature :

1. À consঞtuer une violaঞon des disposiঞons législaঞves ou réglementaires applicables à cet organisme et
suscepঞble d'avoir des effets significaঞfs sur la situaঞon financière, le résultat ou le patrimoine ;

2. À porter a�einte aux condiঞons ou à la conঞnuité de son exploitaঞon ;

3. À entraîner l'émission de réserves ou le refus de la cerঞficaঞon des comptes.

Les évaluaঞons des acঞfs et la déterminaঞon des parités d’échange dans les opéraঞons de transformaঞon, fusion ou
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en nature pour un ETF
sur le marché primaire.

Il contrôle la composiঞon de l’acঞf et des autres éléments avant publicaঞon.

Les honoraires du Commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le Conseil d’administraঞon
ou le directoire de la société de gesঞon au vu d’un programme de travail précisant les diligences esঞmées nécessaires.

Il a�este les situaঞons servant de base à la distribuঞon d’acomptes.

Ses honoraires sont compris dans les frais de gesঞon.

ARTICLE 8 - LES COMPTES ET LE RAPPORT DE GESTION

A la clôture de chaque exercice, la société de gesঞon établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la gesঞon
du FCP pendant l’exercice écoulé. 

La société de gesঞon établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l'inventaire des acঞfs de
l'OPC. 

La société de gesঞon ঞent ces documents à la disposiঞon des porteurs de parts, dans les quatre mois suivant la clôture de
l’exercice, et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont soit transmis par courrier à la
demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposiঞon à la société de gesঞon. 

TITRE III - MODALITES D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
ARTICLE 9 - MODALITÉS D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi
que tous produits relaঞfs aux ঞtres consঞtuant le portefeuille de l’OPCVM majoré du produit des sommes
momentanément disponibles et diminué des frais de gesঞon et de la charge des emprunts.

Les sommes distribuables sont consঞtuées par :

1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisaঞon des revenus ;

2° Les plus-values réalisées, ne�es de frais, diminuées des moins-values réalisées, ne�es de frais, constatées au cours de
l’exercice, augmentées des plus-values ne�es de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait
l’objet d’une distribuঞon ou d’une capitalisaঞon et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisaঞon des
plus-values.
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TITRE IV - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION - LIQUIDATION
ARTICLE 10 - FUSION – SCISSION

La société de gesঞon peut soit faire apport, en totalité ou en parঞe, des acঞfs compris dans le fonds à un autre OPCVM,
soit scinder le FCP en deux ou plusieurs autres OPCVM. 

Ces opéraঞons de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’après que les porteurs en ont été avisés. Elles
donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle a�estaঞon précisant le nombre de parts détenues par chaque porteur. 

ARTICLE 11 - DISSOLUTION – PROROGATION

Si les acঞfs du FCP demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’arঞcle 2 ci- dessus, la société de
gesঞon en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opéraঞon de fusion avec un autre fonds commun de
placement, à la dissoluঞon du FCP. 

La société de gesঞon peut dissoudre par anঞcipaঞon le FCP ; elle informe les porteurs de parts de sa décision et, à parঞr
de ce�e date, les demandes de souscripঞon ou de rachat ne sont plus acceptées.

La société de gesঞon procède également à la dissoluঞon du FCP en cas de demande de rachat de la totalité des parts, de
cessaঞon de foncঞon du dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à l’expiraঞon de la durée du fonds,
si celle-ci n’a pas été prorogée.

La société de gesঞon informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de dissoluঞon
retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du Commissaire aux comptes.

La prorogaঞon d’un fonds peut être décidée par la société de gesঞon en accord avec le dépositaire. Sa décision doit être
prise au moins trois mois avant l’expiraঞon de la durée prévue pour le FCP et portée à la connaissance des porteurs de
parts et de l’Autorité des marchés Financiers.

ARTICLE 12 - LIQUIDATION

En cas de dissoluঞon, la société de gesঞon ou la personne désignée à cet effet, assume les foncঞons de liquidateur. A ce
ঞtre, elles sont invesঞes des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les acঞfs, payer les créanciers éventuels et réparঞr le
solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 

Le Commissaire aux comptes et le dépositaire conঞnuent d’exercer leurs foncঞons jusqu’à la fin des opéraঞons de
liquidaঞon.

TITRE V - CONTESTATION
ARTICLE 13 - COMPÉTENCE - ÉLECTION DE DOMICILE

Toute contestaঞon relaঞve au FCP qui peut s’élever pendant la durée de foncঞonnement de celui-ci, ou lors de sa
liquidaঞon, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gesঞon ou le dépositaire, est soumise à la
juridicঞon des tribunaux compétents.


